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Comment accepter une commande dans un compte fournisseur SAQ-B2B.com 
 

Voici en 6 étapes faciles la procédure à suivre pour accepter une commande dans un compte fournisseur 
SAQ-B2B.com. 
 
*** Nous rappelons aux producteurs du terroir que c’est leur responsabilité d’aller voir dans le système 
quotidiennement s’ils ont des commandes à accepter. ***  
 
1. Accédez à votre compte SAQ-B2B.com 

 
2. Entrez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe 
 

 
 
3. Cliquez sur Commandes  
 

 
 
Vos nouvelles commandes sont sous l’onglet Boîte de réception. ATTENTION! Si un chiffre est inscrit, 
mais qu’aucune commande n’est visible, assurez-vous qu’il n’y a aucun filtre d’actif. Si c’est le cas, 
cliquez sur le bouton Retirer le filtre. 
 

 
 

 
 

  

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
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4. Acceptation de la commande 
 
Vous devez sélectionner le numéro de commande ayant le statut Nouveau. 
 
Pour consulter la commande, vous devez cliquer sur le numéro OP et le bon de commande s’affiche. 
 
Vous devez valider tous les renseignements et vous assurer qu’ils correspondent à l’intention d’achat 
publiée. 
 
Si la commande correspond à l’entente avec la SAQ, tel que mentionné dans l’intention d’achat, vous 
devez cliquer sur le lien Accepter le bon de commande de la liste disponible à la fin de celui-ci : 
 

 
Le statut de la commande passe de Nouveau à Acceptée et se déplace sous l’onglet Boîte d’envoi. 
 
En acceptant la commande, vous confirmez que :  

 

• La commande correspond à l’entente avec la SAQ. 

• L’adresse physique de l’entrepôt est exacte. 
 

Et vous vous engagez à :  
 

• Expédier le produit mentionné dans la commande selon le nombre de caisses demandées. 

• Respecter le prix d’achat. 

• Respecter les Termes et conditions de commande et instructions d’expédition. 
 
  

javascript:document.DocForm.action='/wx/fr/DOC.EXECUTE_ACTION_DOC/345255614/532'%20;document.forms%5b0%5d.submit()
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Note : si votre commande n’est pas conforme, veuillez nous aviser par le biais du module Contact SARA. 
Nous vous demandons de ne pas utiliser le lien Modifier le bon de commande. Toutes les 
demandes de changement peuvent retarder le processus de transport de la commande. 
 

 
 
5. Confirmation de la mise en disponibilité de la commande 
 
Une fois que votre commande est prête à l’entrepôt, vous devez expédier un avis, soit à :  

• Transport-FournisseursQc@saq.qc.ca, si vous êtes desservis par la flotte de la SAQ; 

• transportcontinental@saq.qc.ca, vous êtes desservi par un autre transporteur. 
 

• Le numéro SAQ du fournisseur 

• Le nom du fournisseur 

• Le numéro de la commande (OP) 

• La date à laquelle la commande sera prête  

Note : si vous confirmez l’expédition de la commande avant son expédition réelle, la planification 

processus de transport sera annulé. 

  

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
mailto:Transport-FournisseursQc@saq.qc.ca
mailto:transportcontinental@saq.qc.ca
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6. Récupération de la commande par le transporteur 

Par la suite, vous devez : 

• Préparer la commande pour la date d’expédition prévue. 

• Remettre les documents requis lors de la récupération de la commande par le transporteur. 

• Confirmer l’expédition de la commande, lorsqu’elle a quitté l’entrepôt afin qu’un suivi puisse être 
fait entre son expédition et son arrivée à la SAQ. 

 
 
 

Pour toute information, contactez 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez SARA ou au 514 254-2711. 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

